
      COMMUNE D’UCCLE Le Collège des Bourgmestre et Echevins 
Séance du Conseil communal    vous prie d’assister à la séance du 
         CONSEIL COMMUNAL 

du jeudi 15 décembre 2011 à 20h, dans la salle du 
Conseil communal. 

 
ORDRE DU JOUR 

 
SEANCE PUBLIQUE 

 
 2D – 1 Fabrique d’église de Notre-Dame de l’Annonciation.- Compte 2010.- Avis. 
 
   3 – 1 Régie foncière.- Proposition d’un contrat d’emphytéose pour la gestion du nouvel immeuble rue 

des Polders. 
   3 – 2 Propriétés communales.- Ancienne conciergerie sise Dieweg, 174.- Fixation des conditions de 

location. 
   3 – 3 A.S.B.L. Agence Immobilière Sociale d’Uccle.- Budget 2012. 
   3 – 4 Propriétés communales.- Entrepôt rue de Stalle, 70-82.- Prise en location par la Commune.- 

Renouvellement du contrat.- Correction technique du montant. 
   3 – 5 Régie foncière.- Approbation des comptes de la Régie foncière pour l’exercice 2010. 
 
 4A – 1 Travaux publics.- Nouvelle loi communale article 234, alinéa 3.- Marchés publics.- Communication 

des décisions du Collège des Bourgmestre et échevins. 
 4A – 2 Plaine du Bourdon.- Déplacement du cours d'eau de 3e catégorie n° 1084 "Geleytsbeek" 

(anciennement "Molenbeek") et de la désaffectation de son ancien lit.- Approbation définitive. 
 4A – 3 Travaux de fourniture et raccordement des avaloirs en vue de lutter contre les inondations.- 

Approbation de la dépense et du mode de financement. 
 4A – 4 Réaménagement de la chaussée de Saint-Job.- Exercice 2011.- Approbation de la dépense 

supplémentaire. 
 4A – 5 Ecoles primaires.- Ecole des Eglantiers.- Remplacement des portes et châssis.- Approbation du 

dépassement de l’estimation initiale. 
 
 4D – 1 Police de la circulation routière.- Règlement général complémentaire.- Voiries communales.- 

Abrogations, rectifications et nouvelles dispositions. 
 
 4E – 1 Acquisition et installation de pointeuses électroniques pour plusieurs bâtiments et passage,pour 

les bâtiments communaux principaux, aux lecteurs biométriques (de la main) pour remplacer les 
badges.- Approbation de la dépense, des documents d’adjudication ,du mode de passation, du 
cahier spécial des charges et du mode de financement. 

 
   5 – 1 Récupération des honoraires des médecins-vérificateurs.- Vide juridique.- Proposition de 

convention avec les communes hors région de Bruxelles-capitale. 
 
 6A – 1 Affectation de soldes d’emprunts non utilisés. 
 6A – 2 Taxe communale additionnelle à l’impôt des personnes physiques.- Renouvellement. 
 6A – 3 Centimes additionnels communaux au précompte immobilier.- Renouvellement. 
 6A – 4 Octroi par le Fonds Régional Bruxellois de Refinancement des Trésoreries Communales d'un prêt 

pour financement d'investissements 2012. 
 
 6D – 1 A.S.B.L. Service Ucclois de la Jeunesse.- Budget 2012. 
 6D – 2 Subventions aux organismes sportifs.- Année 2011. 
 6D – 3 Convention Région de Bruxelles-Capitale, clubs sportifs et Commune.- Paiement des subsides 

aux clubs. 
 6D – 4 Accueil extrascolaire.- Rapport d'activité 2010-2011 et plan d'action 2011-2012. 
 6D – 5 Accueil extrascolaire.- Marchés publics.- Prise pour information, en application de l'article 234, 

alinéa 3 de la nouvelle loi communale, d'une décision du Collège des Bourgmestre et échevins 
fixant les conditions du marché. 

 
 7A – 1 Marchés publics.- Prise pour information, en application de l'article 234, alinéa 3 de la nouvelle loi 

communale, de décisions du Collège des Bourgmestre et échevins fixant les conditions des 
marchés. 



 7A – 2 Intervention communale dans les frais de déplacement des handicapés ucclois fréquentant une 
entreprise de travail adapté.- Détermination du montant alloué. 

 7A – 3 A.S.B.L. A.L.E. d’Uccle.- Budget 2012. 
 
 7B – 1 C.P.A.S..- Budget 2011.- Modification budgétaire n° 3 (service exploitation et investissement). 
 7B – 2 C.P.A.S..- Budget 2012.- Vote de deux douzièmes provisoires. 
 
   8 – 1 Marchés publics.- Prise pour information, en application de l’article 234, alinéa 3 de la nouvelle loi 

communale, de décisions du Collège des Bourgmestre et échevins fixant les conditions des 
marchés. 

 
   9 – 1 Gemeentelijke Openbare Bibliotheek.- Achat de lecteurs Daisy.- Prise pour information, en 

application de l'article 234, alinéa 3 de la nouvelle loi communale, d'une décision du Collège des 
Bourgmestre et échevins fixant les conditions du marché. 

 
Objets inscrits à l’ordre du jour à la demande de Conseillers communaux : 
 
1. Mme Fremault : 
 
a) proposition de motion relative à la lutte contre les violences conjugales. 
b) le projet de réhabilitation du site des Deux Alice. 
 
Questions écrites : 
 
11/22 M. Desmet : règlements de travail travail pour les différents niveaux d’enseignement. 
11/23 M. Desmet : rue du Coq. 
 

Uccle, le 6 décembre 2011. 
 
  Par ordonnance : 
   Le Secrétaire communal adjoint,               Le Collège, 
 
 
 
 
       Thierry BRUIER-DESMETH       Armand DE DECKER 
                   Bourgmestre. 


